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PRÉFACE 

L’intitulé de la thèse, « Le statut juridique du demandeur d’asile en droit 
international et européen », permet au lecteur d’aborder cette œuvre avec une 
double certitude : premièrement, il s’agit d’un sujet d’actualité, d’un beau sujet 
d’une actualité brûlante. Deuxièmement, il s’agit d’une étude de rapports de 
systèmes, puisque le sujet se trouve à la charnière du droit international, du droit 
européen (englobant le droit de la Convention européenne des droits de 
l’Homme et le droit de l’Union européenne) et du droit interne et que de surcroit 
le demandeur d’asile est concerné par au moins trois branches du droit 
international, à savoir le droit international des réfugiés, le droit international 
des droits de l’Homme et le droit humanitaire. Or, ces deux certitudes en seront 
les seules. Car pour le reste, les termes employés ne sauraient que soulever des 
interrogations et des doutes : comment définit-on la notion de « statut juridique » 
et comment s’articule-t-elle avec celles de « catégorie juridique », de « régime 
juridique » ou avec les droits individuels ? C’est quoi un « demandeur d’asile » 
lorsque l’on cherche à le dissocier du réfugié statutaire d’une part, 
du migrant/être humain d’autre part ? Quels sont les contours exacts d’une telle 
notion potentiellement autonomisée ? Existe-t-il réellement un statut juridique 
autonome du demandeur d’asile ? Et le cas échéant, celui-ci transcende-t-il le 
droit international et le droit européen, afin qu’il puisse également être considéré 
comme uniforme, unique et unifié ?  

C’est à l’ensemble de ces questions fort stimulantes que cherche à répondre la 
thèse de Stefanos Gakis, qui a obtenu en 2022 le prix Jacques-Mourgeon de la 
Société française pour le droit international. Si sa lecture ne permet peut-être pas 
toujours d’acquérir des certitudes quant aux réponses apportées, elle n’en 
demeure pas moins une véritable invitation à la réflexion. Avec méthode, rigueur 
et minutie, Stefanos Gakis navigue habilement parmi les nombreuses normes 
enchevêtrées applicables aux demandeurs d’asile, revisite et renouvelle des 
concepts classiques du droit des réfugiés et du droit international des droits de 
l’Homme et propose in fine une thèse originale et ambitieuse, voire audacieuse. 
Grâce à un plan séduisant, qui étudie d’abord le demandeur d’asile comme une 
personne en mouvement avant de l’examiner, de manière plus classique, en 
seconde partie, comme une personne sous la juridiction d’un État d’accueil, 
Stefanos Gakis propose de dissocier la notion du demandeur d’asile – titulaire 
d’une protection provisoire certes mais bien réelle – de celle du réfugié lato 
sensu titulaire d’un statut de protection durable. Autonomisé alors, selon 
Stefanos Gakis, par rapport au réfugié statutaire, mais aussi et surtout à la notion 
du « candidat réfugié » (le demandeur d’asile sera in fine conçu comme 
englobant toute personne à la recherche de protection auprès d’un État, 
indépendamment de la revendication du statut du réfugié ou d’un autre statut 
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équivalent), le demandeur d’asile l’est tout autant par rapport au « simple » 
migrant/être humain, régi, lui, par seul le droit international des droits de 
l’Homme. Le statut juridique qui lui est propre, universellement applicable, 
indépendamment des divergences régionales, mobilise l’étude parallèle de tout 
régime pertinent et la prise en compte au même titre de la totalité des sources de 
protection de la personne, dans un esprit synthétique et holistique, privilégié au 
détriment assumé d’un traitement juxtaposé et parallèle des différentes 
protections plus spécifiques, nationales ou même de l’Union européenne.  

Si la constitution de ce statut juridique du demandeur d’asile nécessite le 
rattachement à un État d’accueil, susceptible de se substituer à l’État d’origine 
– la simple « recherche » d’une protection de la part de la personne en 
mouvement avant rattachement à un État ne saurait suffire – les conditions de ce 
rattachement sont, comme le démontre avec brio Stefanos Gakis, tout à fait 
particulières en droit international. Contrairement à ce qui est le cas pour les 
autres actes-conditions (tels l’attribution du statut du réfugié ou de la 
nationalité), le déclenchement du statut (provisoire et transitoire) du demandeur 
d’asile n’est pas conditionné par une décision étatique. Sans qu’aucun 
formalisme ne soit requis, le simple fait que le demandeur d’asile entre en 
contact avec les autorités de l’État d’accueil pour demander une protection suffit 
pour que son statut ne soit constitué. L’État n’est alors plus un acteur, sa décision 
ou reconnaissance n’est pas nécessaire face à la demande du demandeur ; 
il est simplement le destinataire de la notification de la part du demandeur de 
son souhait d’obtenir une protection durable, ce qui suffit pour qu’il soit 
désormais protégé de manière provisoire en tant que demandeur d’asile… il 
disposera désormais d’un statut distinct, fondé sur un droit de contenu négatif, 
celui de non-refoulement, mettant en place une protection autonome et 
spécifique.  

Le statut proposé est dès lors véritablement international, puisqu’il n’est pas 
fondé uniquement sur la protection octroyée par un seul État, comme c’est 
notamment le cas avec le statut de réfugié. En effet, dans la mesure où il s’agit 
d’un statut déclenché par des faits objectifs, qui ne dépend pas de la 
reconnaissance ou de toute autre action de l’État d’accueil – bien que le 
demandeur d’asile soit de prime abord appréhendé par référence à cet État – son 
statut n’est pas limité par celui-ci, mais est susceptible de transcender les 
frontières, créant ainsi une chaine de responsabilité parmi les États impliqués. 
L’on s’en rend compte aisément : la construction de Stefanos Gakis, qu’elle 
emporte ou non la conviction, est assurément stimulante et participe à la beauté 
de cette thèse. Et ce d’autant plus que le statut de demandeur d’asile proposé se 
veut aux antipodes d’une protection fragmentée et plurielle. Certes, il peut être 
de prime abord considéré comme une forme parallèle de protection 
internationale – s’inscrivant ainsi dans la tendance de la multiplication des 
statuts, tels celui découlant de la protection subsidiaire ou a fortiori de la 
protection temporaire – mais, en réalité il constitue plutôt une ré-
conceptualisation (et non une nouvelle création) permettant davantage 
d’uniformisation. En effet, la systématisation et renouvellement conceptuel des 
protections existantes de manière à en dégager un statut antérieur à celui de la 
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protection durable permet in fine une prise en compte optimale des besoins 
communs de protection provisoire du demandeur à la recherche d’une protection 
internationale, d’un point de vue aussi bien normatif que pratique.  

Si la première partie de la thèse décrit le processus qui mène à la constitution du 
rattachement du demandeur d’asile (qui en devient un à partir de ce moment-là) 
avec l’État d’accueil, la seconde traite quant à elle de son contenu, de ses limites 
et de ses perspectives d’approfondissement. Or, la protection du demandeur 
d’asile pendant son séjour sur le territoire de l’État d’accueil, tout comme 
l’évolution de son statut, ne font pas cette fois-ci preuve d’autonomie et de 
spécificité, dépendant en grande partie de la marge d’appréciation étatique et du 
droit international des droits de l’Homme général, sans qu’une convergence ne 
soit identifiée. Si certains reflets de subjectivité peuvent être repérés lors des 
procédures et à l’occasion de la reconnaissance d’une vulnérabilité inhérente à 
la qualité de demandeur d’asile, son statut juridique à ces niveaux demeure 
rudimentaire et Stefanos Gakis appelle à un approfondissement nécessaire de 
celui-ci, en évoquant différentes pistes de réflexion prospective à cette fin.  

Cette présentation brève et non exhaustive de la thèse permet sans doute de se 
rendre compte de toutes les non-certitudes y relatives. Mais, celles-ci – tout 
comme les désaccords doctrinaux inévitables face à des propositions aussi 
originales et ambitieuses – n’enlèvent rien à sa qualité intrinsèque ou à sa 
pertinence. Tout à la fois utile pour le praticien du droit d’asile ou du droit 
international des droits de l’Homme et constitutive d’une véritable proposition 
doctrinale avec un apport théorique, elle peut faire la fierté de son auteur mais 
aussi de la directrice de doctorat de ce dernier, qui salue un travail sérieux et 
intelligent. Sur une note plus personnelle, Stefanos Gakis est mon premier 
doctorant à soutenir sa thèse et c’est donc avec une émotion particulière que je 
lui souhaite une belle carrière universitaire. Il en a les capacités, j’en suis 
convaincue, et je pense que cette belle thèse le démontre. 

 

Niki ALOUPI 
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